
M et R C…                                                                 Le 23 Novembre 2015 
 

                                                                                                                                                              Monsieur le 
Président de la République, 

 
Notre présente lettre aborde deux sujets qui nous donnent du souci :  
 

• LE NUCLÉAIRE ; 
• LES TECHNOLOGIES SANS FIL DISPENSATRICES DE CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES 

ARTIFICIELS PULSÉS. 
 

Ces technologies sont dangereuses, mal maîtrisées, utilisées abusivement. De plus, elles sont déjà 
dépassées. 
 

Nous demandons :  
• L’abandon immédiat du NUCLÉAIRE CIVIL et MILITAIRE. La fermeture systématique de nos 

vieilles centrales. L’arrêt  définitif du système EPR qui, à Flamanville, est un gouffre financier. 
Et nous mettrons ainsi un coup d’arrêt à l’invasion des déchets nucléaires radioactifs, dont on 
ne sait plus que faire. 
 

• Une réduction de l’emploi du SANS-FIL, avec de manière urgente, un MORATOIRE sur les 
compteurs LINKY, GASPAR et AQUARIUS, qui vont encore aggraver la densité du brouillard 
électromagnétique  déjà intense, pénétrer entièrement l’habitat et affecter d’avantage les 
personnes.  
 

Vous êtes sans doute informé du développement rapide de ELECTROSENSIBILITÉ qui se meut 
très vite en ELECTROHYPERSENSIBILITÉ par effet cumulatif.  
Trois personnes de ma propre famille sont déjà affectées par ces ondes stupides.  
 

Les pollutions majeures apportées par les irradiations de ces technologies nous mènent tout 
droit comme le disent les scientifiques indépendants, médecins et physiciens, vers une 
catastrophe sanitaire sans précédent.  
 

Or vous êtes le responsable, le garant de la santé publique et de l’état sanitaire des générations 
futures.  
Il est grand temps de changer de cap en s’engageant vers la modernité, en mettant fin à des 
moyens qui ont fait leur preuve en matière d’imperfection, et surtout de nuisance généralisée. 
 
Nous demandons par conséquent :  
 

• L‘utilisation généralisée du câble (la fibre optique) dans tout le domaine bâti.  
 

• Pour le mobile, une réduction de la puissance des antennes à 0,6 V/M. 
 

• Le maintien de nos systèmes de comptage. 
 

• Une plus grande efficacité énergétique et une chasse sévère aux gaspillages. 
 

• La promotion des ENERGIES NATURELLES ET RENOUVELABLES en exclusivité. 
 
Ces nouvelles dispositions doivent nous entrainer à l’arrêt complet de l’exploitation des 
l’énergies fossiles et des recherches minières et forages divers sur les continents et sous les 
océans. 
 Vous devriez toucher deux mots de tout cela à vos homologues politiques lors des travaux de 
la COP21 ;  
Votre cote en bénéficierait.  
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos sincères salutations. 
M. et R. C…… 


